
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement Risques

Unité Eau

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DÉCLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT :

RENATURATION  DE BERGE DE LA LÈZE EN RIVE GAUCHE,  EN TECHNIQUE MIXTE,  AU
CAMPING MUNICIPAL DU FOSSAT

DOSSIER N° 09-2021-00092

La préfète de l' Ariège
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, et  notamment les articles L. 211-1,  L. 214-1 à L. 214-6 et  R. 214-1 à
R. 214-56 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement 
considéré complet et régulier en date du 17/05/21, présenté par SMIVAL, enregistré sous le n° 09-
2021-00092 et relatif à : renaturation de berge de la Lèze en rive gauche, en technique mixte, au 
camping municipal du Fossat ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 14 décembre 2020 et son annexe 1 donnant  délégation de signature à
Monsieur Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ;

Vu la décision DDT 2020-36 du 14 décembre 2020 donnant subdélégation de signature à certains
agents pour l’exercice des compétences administratives, d’ordonnateur secondaire délégué et
pour les fonctions dévolues au pouvoir adjudicateur ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SMIVAL
Hôtel de Ville

31410  SAINT SULPICE SUR LEZE
concernant : 

renaturation de berge de la Lèze en rive gauche, en technique mixte, au camping municipal du Fossat

dont la réalisation est prévue dans la commune de Le Fossat

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises
à déclaration au  titre  de l'article  L. 214-3  du code de l'environnement.  La rubrique du tableau de
l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime
Arrêté de prescriptions

générales correspondant

3.1.4.0.
Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes : 1°)
Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A), 2°) Sur une
longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D)

Déclara
tion

Arrêté du 13 février 2002

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 16/07/21, correspondant au délai de deux mois à
compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait une
éventuelle opposition motivée à la déclaration par l'administration, conformément à l’article R. 214-35
du code de l'environnement.



Au  cas  où  le  déclarant  ne  respecterait  pas  ce  délai,  il  s'exposerait  à  une  amende pour  une
contravention de 5ème classe d'un montant maximum de 1500 euros pour les personnes physiques. Pour
les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier,
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent
être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois, le présent
récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R. 214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé seront
alors adressées à la mairie de Le Vernet d'Ariège où cette opération doit être réalisée, pour affichage et
mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de l'Ariège durant
une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie, et par le
déclarant  dans un délai  de deux mois à  compter de sa  notification.  Le tribunal  administratif  peut
désormais être saisi, non seulement par la voie habituelle du courrier mais également par l'application
informatique  Télérecours,  accessible  par  le  lien  :  http://www.telerecours.fr.  Cette  décision  peut
également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la
construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions  générales annexées au présent  récépissé,  pourra entraîner  l'application des  sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En  application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement,  toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et  entraînant  un  changement  notable  des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Fait à Foix, le  26/05/21

Pour la préfète et par délégation
L’adjoint au responsable de l'Unité Eau,

signé

Jean-Yves AVALLET

http://www.telerecours.fr/

